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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130278

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-130278

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Acquisition de trousses de secours et petits matériels de diagnostic (relance du 23N0895)

  Description : Appel d'offres ouvert - articles R.2124-2 1° et R.2161-2 à 5 du Code de la 
commande publique. La consultation a pour objet : L'acquisition de trousses de secours et 
premiers secours ainsi que l'achat de petit matériel médical pour les besoins des services de la 
Ville de Nice, de la Métropole Nice Côte d'Azur et du CCAS de Nice.

  Identifiant de la procédure : 669f22de-c515-4c27-9adc-8fa421ddaf71

  Avis précédent : aa172968-8799-45e1-b9b0-2406b55c22d3-01

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 35100000 Matériel de secours et de sécurité

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Le territoire de la Métropole Nice Côte d'Azur

  Ville : NICE

  Code postal : 06364

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130278
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130278
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  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Acquisition de trousses de secours et premiers secours

  Description : Accord-cadre à bons de commande Mini : 3 000,00 Euros Maxi : 80 000,00 Euros 
En valeur en Euros H.T. 20 317.53 Euros (établie sur une durée de 12 mois) Durée (hors 
reconduction) : 12 mois Nombre de reconductions éventuelles : 3 Début du marché : À la 
notification du contrat. Le délai d'exécution de chaque prestation est indiqué dans le bon de 
commande ou le cas échéant dans le C.C.T.P.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 35100000 Matériel de secours et de sécurité

 Options :

  Description des options : Des modifications des marchés en cours d'exécution 
(dispositions des articles R.2194-1 à 9 du Code de la commande publique), et/ou 
des prestations similaires (dispositions de l'article R.2122-4 du Code de la 
commande publique) pourront être conclus, dans le respect des seuils de mise en 
concurrence de l'article L.2123-1 du Code de la commande publique. Il n'est pas 
prévu de prestation supplémentaire éventuelle.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Le territoire de la Métropole Nice Côte d'Azur

  Ville : NICE

  Code postal : 06364

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : - Chaque catalogue désigné dans la PFU et à l'AE

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 20,317 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le candidat retenu a proposé un montant prévisionnel à 
la PFU de : 13 097,06 euro(s) HT Date de conclusion du contrat : 17/10/2025 Modalités de 
consultation du contrat : le contrat est consultable, dans le respect des secrets protégés 
par la loi, à la direction des contrats publics sur demande écrite adressée au Président de 
la Métropole Nice Côte d'azur Possibilité d'introduire un recours de plein contentieux et 
un recours pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux mois à 
compter de leur publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du 
code de justice administrative, ces deux recours pouvant être assortis d'un référé 
suspension prévu à l'article L 521-1 du code de justice administrative. Possibilité 
d'introduire un recours de plein contentieux et un recours pour excès de pouvoir, contre 
les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou leur 
notification conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, ces deux 
recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévue à l'article L521-1 du code de 
justice administrative. Possibilité d'exercer un recours contre la validité du contrat 
conclu le 21/10/2025 dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent 
avis d'attribution valant publicité de la décision de signer. Vous pourrez consulter ce 
contrat à la Direction de la Commande Publique 1/3 Route de Grenoble- LE 
CONNEXION- 06364 Nice Cedex 04-4ème étage Tél +33.04.97.13.44.70 Fax +33.
04.97.13.29.19 Mail : noura.fabre@nicecotedazur.org

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : LE PRIX

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 85

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Environnemental

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 15

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF

  Informations relatives aux délais de recours : 1) le référé précontractuel (articles L.551-1 à 
L. 551- 12, et R.551-1 à R. 551-6 du code de justice administrative) peut être introduit 
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jusqu'à la signature du contrat 2) le référé contractuel (L. 551-13 à L. 551-23, et R. 551-7 à 
R.551-10 du code de justice administrative) introduit après la signature du contrat dans 
un délai de 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au 
Journal officiel de l'Union européenne (JOUE) ou dans un délai de 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. 3) le recours de 
pleine juridiction en contestation de la validité du contrat (CE, Ass, 4 avril 2014, 
Département de Tarn-et-Garonne, req.n°358994) introduit par tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées 4) Lorsqu'il est saisi aux fins de 
prévenir une atteinte imminente ou faire cesser une atteinte illicite à un secret des 
affaires, le juge des référés peut prescrire toute mesure provisoire et conservatoire 
proportionnée, y compris sous astreinte. Il peut notamment ordonner l'ensemble des 
mesures mentionnées à l'article R. 152-1 du code de commerce (référé « secret des 
affaires » article R 557-3 du CJA) La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : NICE 
 METROPOLE CÔTE D'AZUR

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 TRIBUNAL ADMINISTRATIF

  Organisation qui signe le marché : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Acquisition de petits matériels médicaux

  Description : Accord-cadre à bons de commande Mini : Sans mini Maxi : 13 500,00 Euros En 
valeur en Euros H.T. 2 071.41 Euros (établie sur une durée de 12 mois) Durée (hors reconduction) 
: 12 mois Nombre de reconductions éventuelles : 3 Début du marché : À la notification du 
contrat. Le délai d'exécution de chaque prestation est indiqué dans le bon de commande ou le 
cas échéant dans le C.C.T.P.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 33141625 Kits de diagnostic

 Options :

  Description des options : Des modifications des marchés en cours d'exécution 
(dispositions des articles R.2194-1 à 9 du Code de la commande publique), et/ou 
des prestations similaires (dispositions de l'article R.2122-4 du Code de la 
commande publique) pourront être conclus, dans le respect des seuils de mise en 
concurrence de l'article L.2123-1 du Code de la commande publique. Il n'est pas 
prévu de prestation supplémentaire éventuelle.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Le territoire de la Métropole Nice Côte d'Azur
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  Ville : Nice

  Code postal : 06364

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,071 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le candidat retenu a proposé un montant prévisionnel à 
la PFU de : 652,50 euro(s) HT Date de conclusion du contrat : 17/10/2025 Modalités de 
consultation du contrat : le contrat est consultable, dans le respect des secrets protégés 
par la loi, à la direction des contrats publics sur demande écrite adressée au Président de 
la Métropole Nice Côte d'azur Possibilité d'introduire un recours de plein contentieux et 
un recours pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux mois à 
compter de leur publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du 
code de justice administrative, ces deux recours pouvant être assortis d'un référé 
suspension prévu à l'article L 521-1 du code de justice administrative. Possibilité 
d'introduire un recours de plein contentieux et un recours pour excès de pouvoir, contre 
les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur publication ou leur 
notification conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, ces deux 
recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévue à l'article L521-1 du code de 
justice administrative. Possibilité d'exercer un recours contre la validité du contrat 
conclu le 21/10/2025 dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent 
avis d'attribution valant publicité de la décision de signer. Vous pourrez consulter ce 
contrat à la Direction de la Commande Publique 1/3 Route de Grenoble- LE 
CONNEXION- 06364 Nice Cedex 04-4ème étage Tél +33.04.97.13.44.70 Fax +33.
04.97.13.29.19 Mail : noura.fabre@nicecotedazur.org

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : LE PRIX

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 85

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Environnemental
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  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 15

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF

  Informations relatives aux délais de recours : 1) le référé précontractuel (articles L.551-1 à 
L. 551- 12, et R.551-1 à R. 551-6 du code de justice administrative) peut être introduit 
jusqu'à la signature du contrat 2) le référé contractuel (L. 551-13 à L. 551-23, et R. 551-7 à 
R.551-10 du code de justice administrative) introduit après la signature du contrat dans 
un délai de 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au 
Journal officiel de l'Union européenne (JOUE) ou dans un délai de 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée. 3) le recours de 
pleine juridiction en contestation de la validité du contrat (CE, Ass, 4 avril 2014, 
Département de Tarn-et-Garonne, req.n°358994) introduit par tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées 4) Lorsqu'il est saisi aux fins de 
prévenir une atteinte imminente ou faire cesser une atteinte illicite à un secret des 
affaires, le juge des référés peut prescrire toute mesure provisoire et conservatoire 
proportionnée, y compris sous astreinte. Il peut notamment ordonner l'ensemble des 
mesures mentionnées à l'article R. 152-1 du code de commerce (référé « secret des 
affaires » article R 557-3 du CJA) La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : NICE 
 METROPOLE CÔTE D'AZUR

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours :
 TRIBUNAL ADMINISTRATIF

  Organisation qui signe le marché : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cet avis : 374,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 320,000 Euro
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : EBONY SAS

 Offre :

  Identifiant de l’offre : EBONY SAS

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 13,097.06 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24N0917_1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 17/10/2025

  Date de conclusion du marché : 17/10/2025

  Organisation qui signe le marché : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 54,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : TAMO

 Offre :

  Identifiant de l’offre : TAMO

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 652.5 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 24N0917_2
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  Date de conclusion du marché : 17/10/2025

  Organisation qui signe le marché : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : NICE METROPOLE CÔTE D'AZUR

  Numéro d’enregistrement : 20003019500115

  Ville : Nice

  Code postal : 06364

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : dao@nicecotedazur.org

  Téléphone : 0497132000

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : TAMO

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 40113650200028

   Adresse postale : 1783 AVENUE PIERRE ET MARIE CURIE

  Ville : SAINT LAURENT DU VAR

  Code postal : 06700

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@tamo.fr

  Téléphone : 04 93 19 20 23
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  Adresse internet : https://www.tamo.fr

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : EBONY SAS

  Taille de l’opérateur économique : Micro, petite ou moyenne

  Numéro d’enregistrement : 39336901200074

   Adresse postale : Parc d’Activités de Courtaboeuf 27 Avenue de la Baltique

  Ville : VILLEBON SUR YVETTE

  Code postal : 91140

     Subdivision pays (NUTS) : Essonne ( FR104 )

  Pays : France

  Adresse électronique : labo.ebony@wanadoo.fr

  Téléphone : 01 69 19 20 20

  Télécopieur : 01 69 19 19 09

  Adresse internet : https://labo-ebony.fr

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF

  Numéro d’enregistrement : 17060005000026

  Ville : NICE

  Code postal : 06059

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nice@juradm.fr

  Téléphone : 0489988600

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : c3f142c2-2de6-4692-9e98-79e450d1bb2d - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/11/2025 à 14:35

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

25/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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